
PROGRAMME DE LA FORMATION

ADR 1.3 Matières dangereuses  pour

PERSONNELS AUTRES QUE LES CONDUCTEURS

DUREE     :  
3h30

PUBLIC ET PRE-REQUIS     :  

Toute personne intervenant sur une action en lien avec le transport de marchandises dangereuses (rédaction des

fiches de données de sécurité, conditionnement des marchandises dangereuses, préparation des palettes, rédac-

tion des documents de transport, chargement et déchargement du véhicule, gestion des déchets dangereux au

transport...)

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES     : 

Nous contacter

MODALITES DE FINANCEMENT : 
Cette formation est éligible au financement par Pôle Emploi, par l'employeur ou par les OPCO

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES:
Comprendre le thème du transport routier des marchandises dangereuses. 

Obtenir la qualification requise pour chaque employé en relation avec des matières dangereuses transportées par 

voie routière.

METHODES PEDAGOGIQUES     :  

Exposés interactifs

Exercices pratiques

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET D'ENCADREMENT     :  

Salle équipée d'une table et d'une chaise par stagiaire, vidéoprojecteur, diaporama, locaux contenant des matières

dites dangereuses.

SANCTION DE LA FORMATION     :  

Une attestation de fin de formation est remise à chaque stagiaire.

CONDITIONS DE VALIDATION     :  
Une attestation est délivrée au stagiaire qui a participé activement à l’intégralité de la formation.  

Validation par un questionnaire en fin de session. 

Inscription au registre de sécurité de l’entreprise. 

A réactualiser au minimum tous les 2 ans, lors de la révision de l’ADR

PROGRAMME

Champ d’application. 

Les risques et dangers des matières dangereuses

Connaissance générale des prescriptions réglementaires

Connaissance spécifique des prescriptions applicables aux postes de travail (manutention, transport avec 

exemptions, transport sans exemptions, diverses...)

Classification des matières dangereuses

Décodage des pictogrammes des matières dangereuses
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